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Introduction 

Dans le cadre de mon cursus universitaire à l’École des Ingénieurs de la Ville de Paris, j’ai 

réalisé un stage de fin d’études d’une durée de six mois. 

J’ai souhaité vivre cette expérience professionnelle au sein de la Ville de Paris, afin d’être 

immergée dans la future structure que je vais réintégrer, en tant qu’Ingénieure et Architecte 

d’Administrations Parisiennes dans la spécialité « Génie urbain, écologie urbaine et 

mobilité ». 

Postuler à la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement (DEVE) s’est avéré être un 

choix assumé. En effet, la végétalisation de la ville de demain est un sujet qui me passionne 

et cela a été une continuité logique aux différents projets et stages que j’ai pu faire durant ces 

trois dernières années. 

 

C’est ainsi que j’ai eu l’opportunité de réaliser un stage à la Mission Maîtrise d’Ouvrage et 

de Projets (MMOP) au sein du Service d’Exploitation des Jardins (SEJ). 

Cette immersion professionnelle est l’occasion : 

▪ D’assurer une mission d’ingénieure en génie urbain ; 

▪ D’acquérir de l’autonomie ; 

▪ De développer ma capacité d’analyse ; 

▪ D’être source de propositions. 

 

J’ai eu en charge la réécriture du Guide d’Aménagement Durable des Espaces Verts 

(GADEV) : un référentiel de conception destiné à tous les aménageurs, internes ou externes 

à la Ville de Paris. Les concepteurs s’appuient sur ce guide afin de réaliser des espaces verts 

en accord avec les attentes du SEJ : maîtrise d’ouvrage et ensuite service exploitant de ces 

espaces. 

Depuis des années, aucun amendement, aucune actualisation n’avaient été apportés à ce 

guide, malgré les nombreuses évolutions réglementaires, techniques, politiques, esthétiques, 

etc. 

 

La réécriture du GADEV, en ce début de mandature, est l’occasion d’aborder tous les aspects 

de la conception d’un espace vert. 

Cette mission, qui m’a été confiée, m’a permis de répondre à la problématique suivante :  

« Quels sont les enjeux relatifs à l’évolution du GADEV, un référentiel de conception 

en matière de création, de rénovation d’espaces verts parisiens ? » 

 

Au travers ce rapport, je souhaite montrer l’ensemble des actions que j’ai menées pour 

produire une nouvelle version du GADEV, version 2021, et assurer un bon déroulé de projet. 

Pour atteindre les objectifs fixés j’ai dû: 

▪ M’imprégner du sujet ; 

▪ Planifier les tâches et les actions à mener ; 

▪ Réécrire le GADEV ; 

▪ Proposer et présenter une première version du guide v0. 

Même si une version définitive n’est pas proposée à l’issue de ma période de stage, les actions 

à poursuivre ultérieurement ont été identifiées. 
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Dans un premier temps, je vous présenterai la structure d’accueil au sein de laquelle j’ai 

réalisé mon stage. Puis, je vais vous détailler les missions qui m’ont été confiées et je vais 

vous exposer la méthode utilisée pour proposer une nouvelle version du GADEV. Ensuite, 

j’aborderai les solutions apportées aux difficultés rencontrées. Et je dresserai un bilan du 

projet et les suites à y donner.  
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1-La structure d’accueil 

La nouvelle mandature (2020 / 2026) continue à vouloir rendre la Ville de Paris toujours plus 

verte, plus respirable, moins polluée et plus calme. 

▪ Ainsi, la place de la voiture au cœur de Paris va évoluer et 60 000 places de 

stationnements - sur les 140 000 existantes - doivent disparaître d’ici cinq ans. 

▪ La vitesse des automobilistes est descendue à 30 km/h dans certaines zones. 

La Ville de Paris veut privilégier les mobilités douces (vélos, piétons, etc.), piétonniser 

certaines rues/sites et inciter les usagers de l’espace public à utiliser les transports en commun 

plutôt que l’automobile – bien souvent non remplie et sous-exploitée (utilisée uniquement 

par une seule personne). 

▪ De plus, il est fort probable que le périphérique parisien voit ses usages et son paysage 

se modifier d’ici 2026. Il ne devra plus être une voie rapide embouteillée, une barrière 

physique entre Paris intramuros et la banlieue. Une voie sera dédiée au covoiturage, 

transports en commun et/ou taxis. Sur du moyen terme (dans une dizaine d’années), 

la végétalisation du périphérique pourrait être une réalité, et les mobilités douces 

pourraient avoir leur place sur cet axe routier. 

Afin de rendre la Ville de Paris plus résiliente face aux changements climatiques, de 

nombreux projets de verdissement de la Ville de Paris sont prévus : lutter contre les îlots de 

chaleur, créer des îlots de fraîcheur, avoir un espace vert près de chez soi (pour avoir moins 

chaud l’été), etc. 

 

Un des principaux objectifs est de créer 30 hectares d’espaces verts supplémentaires, et la 

plantation de 170 000 arbres : 

▪ Au niveau de l’espace public : En aménageant les abords des espaces verts et en 

rendant les rues plus vertes. En 2021, on compte plus de 400 km de rues qui n’ont pas 

d’arbres et une centaine de rues OASIS vont voir le jour. 

▪ Au niveau des espaces verts : 

- En créant de nouveaux parcs et jardins ou en réaménageant l’existant ; 

- En intégrant et multipliant les forêts urbaines au sein de Paris : une vraie 

nouveauté paysagère pour la ville. 

Ces espaces verts vont permettre d’avoir à moins de quinze minutes, un espace de fraîcheur, 

pour tout Parisien. En plus d’avoir un impact sur les îlots de chaleur urbain, ces futurs espaces 

verts assureront une continuité écologique terrestre et aquatique entre les parcs/jardins 

existants via les trames verte, bleue et noire – un moyen de favoriser et de mettre en œuvre 

des corridors de biodiversité. 

Annexe 3 – Feuille de route de Monsieur Najdovski – Adjoint à la mairie de Paris en charge 

de la végétalisation de l’espace public, des espaces verts, de la biodiversité et de la condition 

animale 

 

Ces conceptions paysagères envisagées doivent tendre à rendre la Ville de Paris de demain 

plus verte, plus perméable, tout en tenant compte des fortes contraintes urbaines de cette 

ville, à savoir un sol et sous-sol encombrés. 

 

Paris doit devenir une ville du ¼ d’heure où une vie de quartier facilitera et améliorera la 

qualité de vie des Parisiens. 
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Le programme de la cette nouvelle mandature a évidemment d’autres enjeux : sociaux, 

propreté, etc. [1][2] 

 

 

1.1-La Direction des Espaces Verts et de l’Environnement  

La Ville de Paris est composée de 21 Directions et la Direction des Espaces Verts et de 

l’Environnement est l’une d’entre elles. 

Annexe 1 : Organigramme de la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement 

 

La DEVE en quelques chiffres, c’est : 

▪ 2 988 agents (moyenne sur l’année) ; 

▪ 2 285 hectares d’espaces verts et de bois ; 

▪ 529 parcs et jardins ; 

▪ 2 bois : Vincennes (992 ha) et Boulogne (843 ha) ; 

▪ 1 forêt : domaine de Beauregard (87 ha) ; 

▪ 164 jardins partagés ou pédagogiques et un jardin botanique (83 ha) - Parc Floral, 

Arboretum de Paris, Jardins des Serres d'Auteuil et parc de Bagatelle; 

468 sites labellisés EcoJardin soit 87% du total des jardins ; 

▪ Des sites consacrés à la production horticole : Rungis (42,2 ha), Achères (31 ha), 

Thiais (7,8 ha) et Longchamp (2 ha) ; 

▪ 205 209 arbres (sans compter les bois) ; 

▪ Et aussi une grande biodiversité. [3] 

La DEVE est compétente dans trois grands domaines : espaces verts, environnement et 

affaires funéraires. [4] 

 

Les missions de la DEVE sont diverses : 

▪ (Re)Aménagement, création, rénovation, exploitation des espaces verts parisiens : 

des actions qui contribuent à l’évolution du paysage urbain ; 

▪ Végétalisation de l’espace public ; 

▪ Préservation de la biodiversité existante à Paris ; 

▪ Qualité environnementale dans les espaces verts ; 

La DEVE assure le pilotage des plans climat, biodiversité, alimentation durable, économie 

circulaire. 

Elle joue donc un rôle prépondérant dans le bien-être de la population. 

▪ Gestion des cimetières parisiens : gestion des concessions, gestion des espaces et 

des patrimoines funéraire, immobilier, horticole et arboré. Elle assure aussi le suivi 

de la chaîne funéraire, notamment des délégations de service public relatives d'une 

part au service extérieur des pompes funèbres de la Ville, et, d'autre part, à 

l'exploitation des équipements funéraires dont le crématorium du Père Lachaise et 

la chambre funéraire des Batignolles. 
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1.2-Le Service d’Exploitation des Jardins 

Le SEJ supervise et assure l’exploitation des espaces verts parisiens hormis les cimetières, 

ainsi que la gestion des arbres et des bois, rattachés à d’autres services exploitants de la 

DEVE. Cela concerne tous les éléments constitutifs d’un espace vert (infrastructure, 

équipements techniques, horticole, signalétique, événementiel, concessions, etc.). 

 

Le SEJ est un des trois services d’exploitation de la DEVE et compte environ 1 400 agents. 

Il se compose : 

▪ De 11 Divisions territoriales : elles sont les interlocutrices principales des mairies 

d’arrondissement pour la DEVE ; 

▪ Et d’un service central qui comporte différents pôles « mission » : 

- La mission exploitation : elle a en charge entre autres la gestion du contrat 

de service avec la Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la 

Protection (DPSP), des modalités d’entretien des espaces verts, du 

mobilier présent dans les jardins (toilettes, bancs, signalétique, kiosques), 

des modalités d’ouvertures dans les jardins (notamment estivales), du 

suivi QualiParis et des démarches de labellisations. 
Le label QUALIPARIS témoigne de la qualité du service rendu : c’est un accueil et des prestations de qualité, 

une écoute attentive et un dialogue soutenu. La Ville de Paris place donc le public au centre des préoccupations 

des services, conformément aux priorités de la municipalité. [5]. 

Le label EcoJardin outil de communication et de reconnaissance à destination du public, des équipes d'entretien 

et des élus. Le référentiel EcoJardin se veut un véritable outil méthodologique, un guide de bonnes pratiques à 

destination des jardiniers et des gestionnaires d'espaces verts. Sept domaines de la gestion d’un espace vert sont 

concernés : planification et intégration du site, sol, eau, faune et flore, mobiliers et matériaux / matériels et 

engins, formation, public [6]. 

- La mission technique (MT) : elle propose et conduit les études dans les 

domaines environnementaux et techniques transversaux ; 

- La mission maîtrise d’ouvrage et projets : pour ces missions se reporter 

paragraphe suivant le 1.3-La Mission Maîtrise d’Ouvrages et de Projets ; 

- La mission organisation et assistance : elle s’occupe de l'optimisation de 

la mobilisation des ressources au sein des divisions du SEJ en coordination 

avec tous les services supports ; 

- La mission coordination administrative : elle se charge de la 

programmation de l'exécution des budgets affectés. 

Annexe 2 – Organisation du Service d’Exploitation des Jardins  

 

 

1.3-La Mission Maîtrise d’Ouvrages et Projets 

Au sein de la DEVE, la MMOP réalise, actuellement, de nombreuses missions. Elle intervient 

en tant que pilote (P) ou en tant que contributeur (C). 

▪ Études de faisabilité de petite rénovation d’espace vert (P) ; 

▪ Études paysagères pour les divisions locales du SEJ sur des projets de rénovation (P 

ou P puis C) ; 

▪ Projet urbain en phase pré-opérationnelle (C) : Étude pilotée ou suivie par la Direction 

de l’Urbanisme et la Direction de la Voirie et des Déplacements ; 
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▪ Projet urbain en phase opérationnelle (P) : Étude pilotée par des Aménageurs, 

Bailleurs, etc. ; 

▪ Mission de conseil et d’expertise (P et C) : En appui de l’Agence de l’Écologie 

Urbaine ou du Service des Affaires Juridiques et Financières de la DEVE ou d’autres 

directions. 

Aussi, elle  

▪ Pilote la rédaction des plans de gestion des jardins patrimoniaux en associant les 

différents services de la DEVE ; 

▪ Émet des avis sur le volet exploitation dans les cahiers des charges et les projets de 

renouvellements de concessions ou de tiers ; 

▪ Pilote les réflexions sur le GADEP et le GADEV et participe à l’établissement des 

documents cadre de la DEVE pour la mise en œuvre des projets dans le respect des 

objectifs de la ville. 

 

 

 

 

2-Les missions et objectifs du stage 

Lors de la recherche de mon stage de fin d’études, je souhaitais vivement approfondir mes 

connaissances dans le domaine de la végétalisation des villes / de la place de la nature en 

ville. 

 

Titulaire d’une formation diplômante dans les travaux paysagers, Adjoint Technique 

jardinière il y a quelques années, réaliser mon TFE au sein de la DEVE était l’opportunité 

d’être une stagiaire ingénieure à la DEVE. Ainsi j’ai pu intervenir, à mon échelle, dans la 

végétalisation de la Ville de Paris, qui possède de nombreux projets en cours ou à venir. 

 

 

2.1-Une place de « Cheffe de projet » 

Lors de cette expérience, j’ai occupé les fonctions d’une future qu’Ingénieure et Architecte 

d’Administrations Parisiennes dans la spécialité « Génie urbain, écologie urbaine et 

mobilité » : ma hiérarchie m’a fait confiance et m’a confié la mission de réécriture du 

GADEV. Ce projet a été une vraie opportunité de vivre une telle expérience et d’exercer de 

telles responsabilités (tout en étant encadrée) : un moyen d’être force de proposition, 

d’apprendre à être autonome, de travailler en équipe et de prendre des initiatives. 

 

 

2.2-La compréhension du sujet 

Comprendre le sujet, les attendus sont une étape essentielle pour débuter une mission. 

S’imprégner de l’existant est la première étape à réaliser pour réactualiser un tel document. 

Cela est une façon de comprendre le rôle et l’importance de ce guide mais aussi d’identifier 

les attentes d’un aménageur d’espaces verts. 
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2.3-Présentation du référentiel de conception : le GADEV 

Le GADEV a été créé en 2013 et depuis, il n’a subi aucune transformation malgré toutes les 

évolutions réglementaires, gouvernementales, paysagères et techniques qu’il y a eu durant 

ces dernières années. Cependant, les équipes et les concepteurs ont toujours assuré et suivi 

une veille réglementaire. 

C’est pourquoi, avec de nouveaux défis de végétalisation pour la Ville de Paris, 

l’amendement et l’actualisation de ce document sont nécessaires, en ce début de mandature. 

 

Lors de visites de parcs et jardins parisiens et au travers d’échanges, j’ai pu relever des 

différences dans la conception d’un espace vert entre un aménageur interne (le Service du 

Paysage et de l’Aménagement (SPA)) et un aménageur externe à la Ville de Paris. 

Quel que soit l’aménageur, le nouvel espace vert doit s’insérer au mieux au cœur d’un 

quartier afin d’en garantir une appropriation positive. 

 

 

2.4-Les objectifs du GADEV 

Identifier les objectifs du guide afin d’en déterminer son contenu 

Le GADEV a différents objectifs : 

▪ Il oriente, guide les aménageurs pour la réalisation (création, rénovation, extension, 

réaménagement) d’un espace vert répondant aux besoins des usagers et de 

l’exploitant ; 

▪ Il n’a en aucun cas un rôle de prescription paysagère ; 

▪ Il n’est pas édité pour contraindre le concepteur dans les choix à faire pour créer 

l’espace vert. 

En fait, le GADEV est un référentiel de conception. Un document qui peut être à la base de 

discussions (entre concepteur et exploitant) et d’adaptations à chaque projet. Il n’est donc pas 

un recueil de règles à appliquer mais un document contenant des bonnes pratiques en termes 

de conception d’espaces verts. 

Les concepteurs doivent avoir facilement accès à ce document (et être informés de la dernière 

version réalisée). 

 

Le GADEV s’applique dès les études de faisabilité et jusqu’à la réception de l’ouvrage. 

 

 

2.5-Les enjeux liés à la création d’espaces verts à Paris 

Identification des bienfaits de la nature en ville 

Depuis plusieurs années, de nombreuses initiatives sont mises en œuvre pour végétaliser les 

villes, et en particulier la Ville de Paris. 

 

Les enjeux de proposer, penser, concevoir une ville plus verte sont multiples. 
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2.5.1-L’enjeu environnemental : climatique & écologique 

Aujourd’hui le changement climatique est une réalité. Il est dû à une présence trop importante 

de gaz à effet de serre et l’activité humaine en augmente de façon considérable la quantité. 

En milieu urbain, avec les industries, les transports et les émissions de CO2 (Dioxyde de 

Carbone), la densification, les pertes d’énergie des constructions anciennes, le phénomène 

d’effet de serre est amplifié. 

Les îlots de chaleur urbains sont de plus en plus nombreux. Ils constituent des microclimats 

où les températures sont, de façon très significative, plus élevées. Ils sont la conséquence de 

plusieurs facteurs : les situations géographiques, topographiques, climatiques de la ville mais 

aussi des matériaux de construction et du mobilier urbain choisis. 

La combinaison des îlots de chaleur et du changement climatique n’arrange en rien la qualité 

de l’air en ville, et augmente la vulnérabilité de la ville. C’est pourquoi les villes doivent être 

résilientes et elles doivent s’adapter au changement de climat qui entraîne des épisodes 

extrêmes plus fréquents (périodes de canicule de plus en plus longues, inondations urbaines). 

Une des solutions pour lutter contre ces changements est de végétaliser la ville. C’est un 

moyen : 

▪ D’améliorer la qualité de l’air - Préserver la santé du public ; 

▪ De réduire les îlots de chaleur – Création d’îlot de fraîcheur ; 

▪ De gérer les eaux pluviales et les inondations urbaines – Désaturation des réseaux 

d’assainissement ; 

▪ De favoriser la biodiversité ; 

▪ De produire de l’alimentaire – Agriculture urbaine. 

Le végétal choisi doit pouvoir résister au changement climatique et aux forts épisodes de 

chaleur à venir. 

 

2.5.2-L’enjeu social & l’enjeu de santé publique 

La ville est un lieu où l’on doit tendre vers le mieux vivre ensemble, où chaque individu doit 

trouver sa place. Ainsi apporter de la verdure en ville grâce aux parcs, aux jardins est une 

façon : 

▪ D’améliorer la qualité de vie des habitants 

La nature est reconnue pour ses bienfaits sur la santé : elle déstresse, apaise. 

Depuis 2020, avec la crise sanitaire de la COVID-19, l’expérience de confinement a fait 

prendre conscience aux Parisiens de la nécessité d’avoir des espaces verts pour s’aérer, vivre 

à l’extérieur, s’évader le temps d’un instant. 

▪ De concilier différents usages d’un espace vert sur une petite surface 

Dans un parc parisien, on peut s’épanouir, s’émerveiller, pratiquer du sport, se poser, se 

reposer, jouer, se détendre, assister à des spectacles en plein air, etc. Ce sont des lieux riches 

en activités pour toute personne. 

▪ De créer un lien social 

Ces aménagements d’espaces verts sont des sites utilisés par les habitants (un moyen de se 

retrouver en ville), par les employés de bureau (un lieu d’échange le temps d’une pause). 
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Les jardins partagés, quant à eux, sont des dispositifs pouvant inciter au dialogue, à 

l’échange, au partage de connaissance, à l’entraide, etc. entre personnes, ayant ou non, un 

bout de jardin. 

 

2.5.3-L’enjeu attractivité de la ville 

Végétaliser la ville est une opportunité de rendre la ville plus attractive, plus ludique et de 

donner envie de venir s’y installer. 

Le choix de la palette végétale a toute son importance pour aujourd’hui et dans les années à 

venir. Elle met en valeur le patrimoine, elle embellit et donne une certaine ambiance à la ville 

au fil des saisons par la coloration de ses feuilles, de ses fleurs, de son bois. 

 

Ré-apporter la nature en ville est donc un moyen : 

▪ D’apporter du bien-être ; 

▪ De favoriser la vie en extérieur ; 

▪ De permettre l’appropriation positive des espaces verts par le public ; 

▪ De rendre la ville inclusive ; 

De proposer une diversité d’activités, d’usages en réponse à de nombreux besoins. 

 

 

Identification de certaines limites des espaces verts en ville 

À la suite des analyses des retours d’expériences réalisées dans les parcs et jardins livrés sous 

la précédente mandature, j’ai pu montrer que végétaliser la ville est certes une source de 

nombreux bienfaits mais végétaliser n’est pas une solution pour enrayer des problèmes 

sociaux. 

Chaque espace vert permet de créer ponctuellement des îlots de fraîcheur urbains. Même si 

la plupart remplissent leur rôle au sein de la ville, il est tout de même inenvisageable de ne 

pas traiter des problèmes sociaux en amont afin que le jardin/le parc soit totalement approprié 

par le public. 

 

 

Prenons deux exemples pour mettre en évidence que la végétalisation n’est pas la solution 

pour traiter des problèmes sociaux d’un quartier. 

▪ Premier cas : la forêt linéaire Sud, 19ème arrondissement de Paris 

Historiquement, ce site est connu pour être une zone où la prostitution, le trafic de stupéfiant 

sont très présents. En créant une forêt urbaine aux portes de Paris, le long du périphérique, le 

problème a perduré et s’est parfois même intensifié avec la forte présence de migrants. 

Des solutions ont été apportées : 

- Présence d’agent de sécurité d’une société extérieure à la Ville de Paris ; 

- Passages plus réguliers, et aléatoires, des agents de sécurité de la Ville de la DPSP ; 

- Les houppiers sont l’ensemble des branches de la cime de l’arbre. Ils ont été remontés 

jusqu’à hauteur d’Homme : une technique végétale utilisée pour réaliser une percée 

visuelle dans le sous-bois afin d’éviter les zones de cache : pour transaction sexuelle 

et/ou de drogue (Cf. figure 5 ci-dessous) 
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Figure 5 

Aussi, des « chemins du désir » sont apparus afin de pouvoir « s’échapper » de la forêt en 

cas de sentiment d’insécurité voire d’agression. La configuration initiale était un long linéaire 

au cours de la forêt et aucune issue possible sur plusieurs mètres. 

 

 

 

  

Figure 6 Figures 7 et 8 

La forêt linéaire créée n’a pas permis de déjouer les problèmes de fréquentation du site, même 

si depuis plusieurs mois, une sécurité a été mise en place. 

 

 

▪ Second cas : le « balcon vert », le jardin Marielle Franco, 10ème arrondissement 

de Paris 

Ce jardin suspendu sur le toit d’un hôtel aux abords de la gare de l’Est n’accueille pas le 

public espéré initialement. En effet, se trouvant entre deux gares, et pouvant être considéré 

comme une zone de transit, ce jardin est très fréquenté par des migrants et des consommateurs 

de drogue. 

Cette proximité de stupéfiants n’est pas rassurante pour les parents et les enfants, qui, parfois, 

préfèrent éviter de fréquenter ce site, alors qu’une aire de jeux a été installée. 

 

Il a été mis en place diverses mesures pour assurer la sécurité du site : 

- Un agent de sécurité d’une société extérieure est posté quotidiennement sur ce site et 

il intervient, le plus souvent, pour libérer les jeux des « squatteurs ». 

(Cette sécurité non prévue initialement, ne facilite pas les conditions de travail de cette 

personne : en effet, aucun kiosque n’a été prévu). 

- De plus, les agents de la DPSP passent également de façon aléatoire sur le site. 

 

Un des facteurs déterminant dans l’aménagement d’un espace vert est le choix du mobilier : 

Par exemple, les assises. Sur ce site, certaines débordent sur la pelouse ce qui rend la tonte 

difficile. De plus, cette zone devient un lieu de cache pour la drogue. 
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Figure 9 

Malheureusement, ce jardin a été le siège de trafic de stupéfiants – dans un quartier où la 

drogue était déjà bien présente et le public ciblé initialement ne se l’est pas approprié. 
Remarque : En avril 2021, ce jardin a fait l’objet d’une fermeture pour présence de drogue cachée dans l’aire 

de jeux. 

 

 

Un aménagement d’espace vert est une réussite si : 

▪ Le concepteur prend en compte l’usage du futur espace ; 

▪ Le public, à qui on le destine, se l’approprie. 

 

 

Observations faites lors des visites de site : 

▪ Comme indiqué précédemment, un espace vert ne peut pas résoudre les problèmes 

sociaux d’un quartier. Il ne permet pas de régler les problèmes de mésusages déjà 

existants. 

▪ Quand les mésusages s’installent les familles délaissent le jardin. 

 

Un aménagement d’espaces verts permet de favoriser le mieux vivre ensemble. 

 

 

2.6-Le cadre réglementaire du GADEV 

Connaître la réglementation en vigueur 

Chaque aménagement, chaque dispositif choisi doit respecter et se référer à la réglementation 

en vigueur. Les aménageurs doivent également répondre aux différents engagements de la 

Ville de Paris en matière de préservation de l’environnement et d’accueil de tous les publics : 

▪ Les prescriptions du « référentiel d’accessibilité aux espaces verts » ; 

▪ QualiParis ; 

▪ Le référentiel EcoJardin et le label EcoJardin ; 

▪ Le plan Paris Pluie ; 

▪ Le plan Biodiversité (Essences adaptées au climat de demain, indigénat, etc.) 

▪ Le plan climat et notamment son volet adaptation au changement climatique 

(Intégration d’ombrières, utilisation de matériaux favorables à la lutte contre l’îlot de 

chaleur urbain, etc.) ; 

▪ La réglementation, les normes, les lois, les décrets, les arrêtés en vigueur, quel que 

soit le domaine. 

 

L’exploitant d’espaces verts assure donc une veille réglementaire afin de répondre à de 

nouvelles exigences : environnementale, sécuritaire, sécurité au travail/incendie/d’usages. 
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En rédigeant le GADEV, j’ai intégré un tableau Excel « Suivi veille réglementaire ». Ce 

dernier doit être renseigné au fur et à mesure que des nouveautés apparaissent. Une fois par 

an, au minimum, une personne désignée de la MMOP ou de la MT aura en charge la mise à 

jour du GADEV. 

La veille réglementaire peut être une activité chronophage mais elle est fondamentale. Elle 

se fait en s’informant et en étant à l’écoute des écoutes des actualités via des sources fiables : 

▪ Site Légifrance ; 

▪ Lecture quotidienne de journaux officiels ; 

▪ Lecture de newsletters ; 

▪ Abonnement à des magazines spécialisés ; 

▪ Consultation de site internet spécifique, via les professionnels/experts du domaine 

lors d'ateliers d’expertise ou lors d’intervention de professionnels pendant les 

contrôles des dispositifs mis en œuvre.) 

 

Lors de la phase de relecture (en mai 2021), il a été décidé de supprimer la première page de 

la fiche prototype, dont la partie « Réglementaire » qui listait toutes les références. 

Ce choix a été fait car des informations étaient redondantes d’une fiche à l’autre et cet encadré 

« alourdissait » la fiche et la rendait illisible. 

Cette décision a aussi été motivée par le fait que la réglementation est un domaine qui évolue 

très vite et en cas de non mise à jour régulière du guide les informations écrites auraient pu 

être obsolètes. 

Ce changement de présentation, en cours de projet, montre que certains choix initiaux 

peuvent évoluer. Mes propositions initiales n’étaient pas pertinentes dans ce cas, mais, j’ai 

su prendre ce recul et accepter le changement. 

 

 

2.7-Cible 

De nombreux acteurs lors d’une opération paysagère 

Que la Maîtrise d’œuvre soit interne ou externe, elle se compose d’une équipe projet 

composée de nombreux acteurs : un paysagiste, un architecte, un ingénieur, un technicien, 

un dessinateur, un surveillant de travaux et l’exploitant. D’autres interfaces sont également 

présentes : comme le Bureau de Prévention des Risques Professionnels (BPRP), la DPSP, les 

Architectes des Bâtiments de France, l’Inspection Générale des Carrières, le Coordinateur 

Sécurité et Protection de Santé, la Préfecture, la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris, les 

services de l’urbanisme, etc. 

 

Le GADEV est destiné aux maîtres d’œuvre et aux aménageurs, internes ou externes à la 

Ville de Paris. 

Pour concevoir de nouveaux espaces paysagers (squares, jardins, parcs, ouverts ou fermés), 

tout aménageur doit s’appuyer et se référer au GADEV. 
Remarque : pour les opérations de végétalisation de l’espace public, c’est le GADEP qui s’applique. 
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2.7.1-Qui sont les aménageurs internes ? 

Le SPA « assure le suivi des études urbaines, la faisabilité, la conception ou la rénovation 

ainsi que la réalisation de jardins depuis les premières études préalables jusqu’à la livraison 

des aménagements. Il peut avoir le rôle de maître d’ouvrage, de conducteur d’opérations, 

et/ou maître d’œuvre, selon les opérations. ». Il est donc l’aménageur interne à la Ville de 

Paris. 

Il est à noter que le SPA est plus sensible aux problématiques d’exploitation future, qu’un 

aménageur externe. C’est pourquoi, il oriente leurs choix en fonction des compétences des 

services d’exploitation et ainsi ils optent pour des solutions faciles d’entretien. 

 

2.7.2-Qui sont les aménageurs externes ? 

En aménageurs externes on recense, entre autres : 

▪ Espaces Ferroviaires Aménagement, filiale d’aménagement urbain et de promotion 

immobilière de la SNCF. 
Il existe un protocole d’accord entre la Ville de Paris, la SNCF et Réseau Ferré de France relatif à la cession 

des terrains et volumes immobiliers pour la réalisation d’équipements publics et à la livraison d’ouvrages 

publics. 

▪ Les bailleurs sociaux, par exemple Paris Habitat ; 

▪ Les Sociétés d’Économie Mixtes ; 

▪ Les sociétés HLM et OPH. 

Ils ont pour mission de construire, réhabiliter, renouveler les territoires, attribuer des 

logements, assurer un cadre de vie agréable (via la création d’espaces verts), animer la vie 

locale. Ils doivent répondre à des problématiques sociales et urbaines actuelles. Ils traitent le 

quartier dans son ensemble (voirie, habitation, etc.). Ils travaillent sur des superficies plus 

grandes. Ils osent des aménagements paysagers plus ambitieux et ils peuvent proposer des 

matériaux plus difficiles d’entretien. 

Un aménageur externe va souvent suivre ses volontés d’aménagement. Il va penser le 

paysage du parc dans sa globalité. Souvent, ces choix d’aménagement et d’esthétique sont 

faits afin de ne pas dénaturer l’intention paysagère initiale. 

 

2.7.3-Des attentes des aménageurs concernant le GADEV 

Réalisation d’une « mini enquête » 

En parallèle de cette mise à jour, et lors d’interviews/de groupes de travail, j’ai pu interroger 

deux concepteurs internes et une paysagiste externe sur leurs attentes concernant l’évolution 

de ce document. 

Cette prise d’initiative m’a permis de récolter des informations, des volontés sur le GADEV. 

C’était l’occasion : 

▪ D’identifier des besoins des aménageurs ; 

▪ De réutiliser des techniques et des connaissances acquises lors du projet « Espace 

Public » réalisé au semestre 4 à l’EIVP (Comment menez une enquête / questions 

ouvertes, etc.). 

N’ayant pas eu de réponses à ma demande de contacts pour interviewer différents 

aménageurs, j’ai parfois réussi à obtenir ce temps d’échange en fin de session de groupe de 

travail (avec l'accord de l’interviewé). 
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Annexe 4 : Enquête réalisée sur les attentes, les besoins des aménageurs concernant le 

GADEV 

 

Les résultats de cette « mini enquête » sont que les aménageurs souhaiteraient un guide 

illustré, plus synthétique, mis plus régulièrement à jour. 

À la suite de ces retours, un groupe de travail s’est réalisé avec la MT et j’ai préconisé la 

mise en œuvre d’une veille de mise à jour. Ce qui a été approuvé par l’ensemble des 

participants. Ainsi, dans le GADEV 2021, on trouve la fiche « Veille réglementaire », dans 

le dossier « PRESENTATION ». 

Il est à noter que le choix de la réalisation de fiches techniques participe à la facilité de mise 

à jour du guide. 

 

2.7.4-Les attentes des maîtrises d’ouvrage : les exploitants 

Lors d’un aménagement, il est essentiel de penser à l’exploitation future : entretenir un 

espace vert a un coût financier mais aussi humain. 

Il faut pouvoir anticiper dès la conception le matériel et les besoins quotidiens 

nécessaires pour rendre cet espace vert durable dans le temps et agréable à utiliser. 

 

 

Pour illustrer cela, je vais aborder la thématique des aires de jeux. Elles sont des zones 

réservées aux enfants, en fonction de la tranche d’âge. Ces dispositifs subissent régulièrement 

des contrôles : 

▪ Contrôle de routine : À la Ville de Paris et compte tenu du degré d’utilisation des 

jeux, ce contrôle est réalisé tous les jours par les Agents Techniques d’Entretien 

d’Espaces. Ce contrôle, purement visuel, permet de s’assurer du bon état de l’aire de 

jeux et de ses composantes. En cas d’anomalie(s) constatée(s), une demande 

d’intervention est adressée au Service du Patrimoine et de la Logistique (SPL). Si le 

défaut met en cause la sécurité des usagers, les jeux concernés, voire l’aire de jeu, 

peuvent être interdits d’accès (mise en sécurité au moyen de rubalise ou barrières en 

fonction de la dangerosité). 

▪ Contrôle fonctionnel : Il est réalisé de façon trimestrielle par le pôle technique de la 

Division. Ce contrôle est approfondi (stabilité des équipements, visserie et 

boulonnage, usure des matériaux, etc.). Il permet d’anticiper la commande de pièces 

détachées auprès des fournisseurs afin d’assurer la continuité du service public. Ainsi, 

le SPL pourra être réactif en cas de défaillance soudaine d’un jeu. 

▪ Contrôle annuel : Contrôle principal réalisé par les organismes extérieurs titulaires 

d’un marché portant sur la vérification des aires de jeux et des équipements sportifs. 

L’aire de jeux et ses abords, les jeux et structures jeux, les équipements sportifs ainsi 

que les sols amortissants sont passés au crible afin de s’assurer du bon respect des 

normes en vigueur. Ce contrôle annuel indépendant donne lieu à un rapport qui statue 

sur l’état des installations. Il détaille les mesures à prendre en cas de défaillance d’une 

installation et consignes des critères d’urgence. La Division doit respecter les 

observations et instructions indiquées dans le rapport de contrôle et prendre toute 
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mesure nécessaire pour assurer la remise à niveau de l’aire de jeu afin que les enfants 

soient en sécurité lorsqu’ils utilisent les jeux de façon normale. 

 

▪ 1er cas : Le terrain d’aventure du jardin Nelson Mandela, dans le 1er arrondissement 

de Paris. Ce jardin a été conçu par l’agence Seura. 

 

Figure 1 

 

Figure 2 

J’ai réalisé l’analyse de cette aire de jeux et dressé les constats suivants :  

- Les toboggans du terrain d’aventure sont en métal, fermés, de forme atypique. Lors 

des contrôles quotidiens, des descentes doivent être effectués par les Adjoints 

Techniques d’Entretien d’Espace ou par les jardiniers en charge de ce jardin, afin de 

garantir la sécurité du jeu : s’assurer de la non-présence d’objet pouvant entraîner des 

blessures lors de l’utilisation par les enfants. Le fait que ce toboggan soit fermé 

empêche d’avoir une visibilité sur l’ensemble du jeu : mise en avant de la 

problématique de la sécurité. 

- Le trampoline présent dans un trou/creux/mini amphithéâtre met en avant la forte 

probabilité de stagnation d’eaux pluviales, à la suite d’un épisode pluvieux. Aucun 

écoulement des eaux ne se fait : ceci est probablement dû à un problème dans la 

conception. Ce site peut alors devenir un nid à bactéries, et rendre le jeu insalubre et 

inaccessible. De plus, il peut être difficile d’écoper cette eau. 

Au travers tous ces éléments énoncés on constate que l’exploitation est difficile. 

 

▪ 2ème cas : L’aire de jeux, du jardin Marielle Franco « Balcon vert » dans le 10ème 

arrondissement de Paris. Un jardin aménagé par une conceptrice d’une des Divisions 

Études et Travaux du SPA. 
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Figure 3 

 

Figure 4 

La conceptrice a fait le choix d’installer des types de jeux « classiques ». Le SPL sait 

entretenir ces jeux, tout comme l’entreprise qui a le marché en cours. Cela entraîne une 

exploitation plus aisée. 

 

Cet exemple, concernant les aires de jeux, met en avant le fait que le GADEV n’est pas là 

pour contraindre les concepteurs dans leurs choix d’aménagements. Ce document est un 

recueil de recommandations d’aménagement que la Ville sait facilement exploiter. 

 

Au regard de ces analyses, j’ai intégré des préconisations dans les fiches du dossier « AIRE 

DE JEUX ». Ces conseils sont faits aussi bien sur le type de sol amortissant à préconiser, que 

sur les choix de jeux. Une fiche « Accidents et Risques » a trouvé sa place dans ce guide : 

elle alerte les concepteurs sur ces thématiques (par exemple : un toboggan métallique peut 

être source de brûlure s’il est exposé en plein soleil, côté Sud, etc.). 

 

 

 

 

3-La méthode 

3.1-Réunion de validation de la forme et du fond du GADEV 

Après avoir identifié les grandes thématiques et sous-thématiques manquantes à la version 

actuelle, j’ai animé une réunion dès la troisième semaine de ma prise de poste. L’équipe de 

la MMOP au complet et un représentant du BPRP étaient présents. 

La force d’un groupe de travail est que chaque personne présente peut soumettre ses 

recommandations et être source de propositions. 

 

L’ordre du jour était de proposer, pour le futur GADEV : 

▪ Un format : un système de dossiers, par thématiques, contenant des fiches techniques 

en lien avec le thème 

Après des recherches sur internet sur des guides existants dans d’autres villes, j’ai proposé 

une forme de document. 

J’ai pris à la fois exemple sur le GADEP et sur le Guide métropolitain des espaces publics et 

de la voirie de la ville de Grenoble. Ce dernier est accessible via le lien Aménagement de 

l'espace public et de la voirie - Grenoble Alpes Métropole (grenoblealpesmetropole.fr) 

(Disponible le 22/07/2021). 

https://www.grenoblealpesmetropole.fr/483-guide-de-l-espace-public-et-de-la-voirie.htm
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/483-guide-de-l-espace-public-et-de-la-voirie.htm
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Ce choix a été validé car j’ai réussi à mettre en avant l’aspect intuitif, dynamique et pratique 

à maintenir. En effet, étant donné le panel de thématiques abordées il sera plus facile de 

maintenir des fiches qu’un document unique. 

 

▪ Un prototype de fiche : Proposer un visuel, quel que soit le projet, permet de se 

projeter. 

Annexe 5 - Prototype proposé d’une fiche 

Pour évaluer la pertinence d’une proposition, il est essentiel de l’éprouver. Très rapidement 

la proposition de code couleur par thématique, de symboles a laissé place à la sobriété. 

 

▪ Un sommaire et de faire valider globalement le contenu et les thématiques 

abordées dans le guide. 

Ce guide aborde tous les éléments composant un espace vert : 

- La délimitation des espaces : les clôtures d’enceinte, les portails, les portillons, la 

protection, temporaire ou définitive, des espaces verts ; 

- L’accessibilité : avec les voies de circulation (largeur, pente, nature du 

revêtement, etc.), la signalétique, les mobiliers, les accès aux différents 

espaces/usages du jardin (jeux, sportifs, sanitaires, etc.) ; 

- Les différents usages : aire technique et/ou aire de détente (sport, jeux, espaces 

ludiques, zone événementielle, etc.) ; 

- Le végétal : choix des essences, les substrats, les terres, les plantations (arbres, 

vivaces, décorations florales); 

- La voirie et les réseaux divers : avec les caractéristiques techniques (l’électricité, 

l’éclairage, le réseau d’assainissement, etc.) ; 

- La propreté : les types de réceptacles de propreté et leur localisation géographique 

; 

- La ressource en eau : eau potable, eau pluviale, eau non potable – L’eau une 

richesse à préserver. 

- La biodiversité : favoriser les espaces « sauvages », recenser et préserver 

l’existant, penser les corridors. 

- Les nuisibles : éviter la prolifération des rats. La question de santé publique est 

une des priorités lors d’une conception ou d’une extension. 

Il est également indispensable de penser à l’aspect sécurité (et norme) de chaque choix fait. 

Un espace vert doit être sécurisé. S’il ne l’est pas alors son accès est interdit. Globalement 

toute fermeture doit être de courte durée. 

 

Proposer une trame pour ce guide m’a obligée à me poser et reposer régulièrement la question 

suivante : « Qu’est ce qui compose un jardin ? ». Une question essentielle : 

▪ Pour aborder tous les aspects des éléments composants un espace vert ; 

▪ Pour répondre aux attentes de ce guide : aborder la conception et non les besoins 

d’exploitation (sans pour autant négliger cet aspect). 

 

 

Réécrire le GADEV, c’est 

▪ Proposer un document illustré, clair, synthétique, facilement et régulièrement 

actualisable. Son organisation et sa présentation doivent inciter à la 

lecture/consultation ; 
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▪ Mettre en place une procédure de mise à jour (au minimum une fois par an) ; 

▪ Permettre un accès facile pour l’ensemble des aménageurs et des agents de la 

DEVE, via un espace de partage « Paris Box ». 

 

 

 

3.2-Un travail participatif et collectif 

Associer pour faire adhérer à un projet 

Pour arriver à produire un tel guide, j’ai sollicité et associé de nombreux services de la 

DEVE : lors de groupes de travail, lors des phases d’écriture, lors de phase de relecture, lors 

d’interviews. À chaque moment, ce fût des temps d’échanges, de partage de connaissance 

d’une grande richesse. 

▪ Le Service d’Exploitation des Jardins ; 

▪ Le Service du Paysage et de l’Aménagement ; 

▪ Le Service de l’Arbre et des Bois ; 

▪ Le Service du Patrimoine et de la Logistique ; 

▪ L’Agence D'Écologie Urbaine ; 

▪ Le Service des Sciences et Techniques du Végétal et de l’Agriculture Urbaine ; 

▪ Le Bureau de Prévention des Risques Professionnels ; 

▪ Le Service Communication et Animation. 

 

En impliquant ces différents services, je me suis assurée de les faire adhérer à ce projet mais 

également de bénéficier du savoir-faire des experts sur les différentes thématiques que j’ai 

identifiées. 

 

Le GADEV s’est construit en s’appuyant : 

▪ Sur la connaissance technique ; 

▪ Sur les nouveautés ; 

▪ Sur le retour des exploitants (des Divisions) ; 

▪ Sur les analyses issues de la « mission RETEX ». Elle permet de faire émerger les 

réussites et les dysfonctionnements de ces aménagements sur les espaces verts livrés 

lors de la précédente mandature. 

 

Cette étape m’a permise : 

▪ D’identifier les différents acteurs d’un aménagement des espaces verts ; 

▪ De solliciter divers professionnels ;  

▪ Et de travailler en équipe. 

 

Un ingénieur, dans toute mission, doit savoir s’entourer, questionner, être curieux, être 

à l’écoute. Aussi, il doit être capable de retranscrire les informations récoltées. 

 

Contacter ces différents interlocuteurs m’a permis d’identifier que je possédais déjà les 

compétences pour échanger / interviewer / contacter /écouter les personnes. De réécrire ce 

guide a été un moyen de travailler ma capacité à trier et synthétiser les informations reçues. 
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Réfléchir sur un sujet, échanger et retranscrire les idées pertinentes sont des missions que j’ai 

aimé pratiquer. 

 

Enfin, au fil de mes échanges avec les ateliers, j’ai compris la nécessité de les associer au 

plus tôt dans la conception d’un espace vert. 

 

 

3.3-Nouvelles thématiques intégrées dans le GADEV 

Même si les projets de végétalisation sont nombreux, certains fondamentaux en termes de 

conception d’espaces verts sont incontournables : 

▪ Qualité des sols ; 

▪ Préservation de la biodiversité ; 

▪ L’importance de l’eau dans un espace vert – ressource qui tend à devenir précieuse : 

arrosage, rafraîchissement, abri de faune et flore, embellissement, apport de la 

sérénité, de l’apaisement et du bien-être au public. 

Le bruit de l’eau est connu pour ses vertus déstressantes et ses capacités à réduire les 

douleurs : ce bienfait étant lié à la production d’endorphines. 

▪ Préservation du patrimoine : intervention des Architectes des Bâtiments de France 

(ABF) en cas de sites classés. 

▪ Protection du végétal : afin de préserver leur développement en cas de nouvelles 

plantations et/ou une forte pression du site; 

▪ Sécurité du public ; 

▪ Exploitation de l’espace vert : avec l’implantation d’une aire technique. 

En rédigeant la partie concernant « l’aire technique », j'ai appris que très souvent elles font 

l’objet d’études approfondies afin d’être fonctionnelles, utilisables pour les exploitants d’un 

secteur voire d’une Division. Ces séances de groupe de travail se font généralement en 

collaboration avec le BPRP, la MMOP, les exploitants et le(s) chef(s) de Division. 

Finalement, lors de la livraison de l’aménagement, on observe que la superficie de l’aire 

technique a été réduite (elle est même sous-dimensionnée) et donc inévitablement elle ne 

répond pas aux besoins initiaux. Cette situation se produit pour deux principales raisons : 

▪ Soit par manque de budget ; (exemple l’aire technique du jardin Marielle Franco dans 

le 10ème arrondissement de Paris.) 

▪ Soit par choix politiques. (exemple l’aire technique du jardin Truillot dans le 11ème 

arrondissement de Paris.) 

Le GADEV peut être utilisé comme un outil technique permettant d'interpeler/de défendre/de 

donner du poids à des partis pris/des choix d’aménagement à un projet fasse aux élus 

 

 

Stratégie d’actualisation des fiches 

Afin d’éviter de perdre du temps lors de la rédaction de nouvelles fiches, j’ai décidé de 

soumettre, aux personnes maîtrisant le sujet, les fiches des thématiques ayant peu évolué ces 

dernières années. Ainsi, elles ont pu apporter directement les modifications. 

Cette solution s’est avérée être très efficace. 
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3.3.1-De nouvelles technicités 

Identification des nouvelles fiches 

Durant les nombreux projets réalisés à l’EIVP (Projet Énergie Climat, Projet Eau et Déchets, 

Projet Construction, Projet d’Aménagement Urbain), j’ai été sensibilisée sur de nombreux 

sujets à prendre en compte pour concevoir et penser la ville de demain. J’ai donc intégré ou 

tout du moins approfondi certaines thématiques abordées durant mon cursus universitaire 

(par exemple la gestion des eaux pluviales, les autorisations d’urbanisme, etc.) 

Lors des visites sur site, j’ai pu identifier des nouvelles aires d’usages dans les espaces verts 

(par exemples les aires canines, les agrès sportifs), des technicités spécifiques comme les 

jardins sur dalle. A Paris, on trouve différents types de sites : 

▪ Jardin sur toit ou toit terrasse ; 

▪ Jardin sur dalle au cœur d’un ensemble d’immeubles (avec effets venturi) 

; 

▪ Jardin sur bâtiment, surplombant une voirie, et adjacent à une rue ; 

▪ Jardin sur bâtiment, surplombant une voirie/des rails de chemin de fer, et 

non adjacent une rue. 

En me documentant sur les réglementations / les plans / les lois existants, j’ai noté que le plan 

climat et notamment son volet adaptation au changement climatique doit être intégré de façon 

explicite dans le GADEV (les sujets concernant les essences adaptées au climat de demain, 

l’intégration d’ombrières, utilisation de matériaux favorables à la lutte contre l’îlot de chaleur 

urbain, etc.). 

 

Intégration de ces nouvelles fiches dans le GADEV 

Afin de pouvoir rédiger ces nouvelles fiches, j’ai : 

▪ Réalisé des recherches internet ; 

▪ Exploité les notions étudiées au cours des trois années à l’EIVP ; 

▪ Échangé avec des paysagistes, des concepteurs d’espaces verts du SPA ; 

▪ Contacté et interviewé des personnes de l’AEU. 

Je me suis aussi appuyée sur mon expérience professionnelle en tant qu’ancienne jardinière. 

 

L’intégration de ces fiches a été le fruit d’un travail commun entre divers services de la 

DEVE. Durant la création de ces fiches, j’ai été alertée sur divers aspects de conception à ne 

pas négliger (mésusages, sécurité, arrivées des réseaux, exploitation, etc.). Ces échanges 

m’ont permis d’acquérir de la connaissance, une vraie richesse intellectuelle. Aller chercher 

l’information, récolter des données, communiquer sont des activités que j’apprécie de faire. 

 

Cette partie n’a pas vocation à aborder chaque nouvelle technicité dans son détail de 

fonctionnement technique. 

Elle a un objectif de mettre en avant les changements/les nouvelles tendances 

d’aménagements des espaces verts que j’ai pu repérer. 

 

Depuis de nombreuses années, les demandes d’action pour lutter contre le changement 

climatique ont permis de penser les espaces verts différemment. 
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▪ Gestion alternative des eaux pluviales 

La désimperméabilisation des sols et l’infiltration des eaux de pluie à la parcelle, là où la 

goutte d’eau tombe, se font principalement grâce à la végétalisation de la ville. 

Aujourd’hui, on innove dans l’aménagement des espaces verts au niveau de la gestion des 

eaux pluviales. Les aménagements comme les noues, les fossés paysagers, les bassins de 

rétention en eau ou secs, les puits d’infiltration, les tranchées drainantes sont de plus en plus 

mises en œuvre dans les parcs parisiens. 

Ces dispositifs : 

- Aident à gérer les eaux pluviales et à créer des espaces humides temporaires 

et sont donc ainsi une manière de créer des îlots de fraîcheur au cœur de la 

ville; 

- Sont conçus de manière à respecter les besoins des végétaux plantés et la 

réglementation urbaine, qui est en perpétuelle évolution (Par exemple le Plan 

Paris Pluie). 

- Offrent la possibilité de modeler le paysage tout en proposant une palette 

végétale très diversifiée. 

- Sont un moyen de préserver la ressource en eau. 

Quel que soit le choix fait, le surdimensionnent est à proscrire et il est surtout essentiel de 

penser exploitation future. Effectivement, il faut privilégier les aménagements à ciel ouvert, 

plutôt que ceux enterrés - vite oubliés, peu entretenus et n’assurant plus leurs rôles initiaux. 

Ces dispositifs engendrent des coûts d’investissement et d’entretien à prendre en compte. 

 

En étudiant ce sujet, des questions ont émergé : « Comment peut-on protéger ces espaces ? » 

« Faut-il les protéger de façon continue ? Par intermittence ? », etc. 

 

Lors d’une sortie inopinée, j’ai découvert le square de la Réunion dans le 20ème 

arrondissement de Paris : un rondpoint réaménagé en un square ouvert et une aire de jeux. 

Sur ce site, on trouve des noues paysagères. 

J’ai pu constater que ces noues, qui, à l’origine, sont enherbées, ne le sont plus. Elles ont été 

très sollicitées par le public : une sur-fréquentation, un fort piétinement a entraîné un 

tassement de la terre, une dégradation du végétal mis en place. Par conséquent, le rôle 

d’infiltration est faible voire inexistant et l’aménagement ne doit plus répondre à sa fonction 

première. 

 

  

Figure 10 

En plus d’un entretien régulier et efficace, la préservation de ces zones d’infiltration ne 

passerait-elle pas également par la sensibilisation et l’information du public ? Cela pourrait 
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se faire en installant des signalétiques informatives ou lors de la fête annuelle des jardins : 

une vraie occasion d’échanger, d’aborder, d’expliquer au public ces nouvelles techniques 

horticoles. 

Cette constatation faite rejoint l’importance de protéger certaines zones, certains végétaux 

afin qu’ils assurent pleinement leurs rôles et qu’ils ne soient pas piétinés/détériorés. La perte 

et la replantation de végétaux sont un coût financier, humain, et prend également du temps. 

 

Lors d’une opération paysagère, il est primordial de tenir compte de l’environnement d’un 

quartier, de la fréquentation, des types d’équipements présents aux alentours de tout 

aménagement paysager, de la présence ou non espaces verts. En effet, des structures types 

crèches / écoles, un manque de verdure peuvent engendrer des mésusages : des piétinements, 

des noues qui peuvent devenir des aires de jeux pour les enfants, etc. 

 

Enfin, quand on traite le sujet de l’infiltration des eaux pluviales, il faut impérativement 

penser aux études préalables qui sont essentielles afin de connaître le sous-sol et de savoir 

s’il est possible ou non d’infiltrer. 

Pour ce faire, il faut se reporter au plan ParisPluie et/ou se rapprocher de l’IGC qui a la 

compétence et peut donc donner son avis sur ce qui est envisageable de faire ou non. 

Annexe 6 : Exemple de Compte Rendu de l’IGC - Cas du Jardin de Montholon – 9ème 

arrondissement de Paris 

 

▪ Rafraîchissement des espaces verts 

Créer des îlots de fraîcheur améliore la qualité de vie des 

Parisiens et rend la ville plus agréable en cas de fortes 

périodes de chaleur. Cela peut se faire : 

- En choisissant des matériaux écologiques 

(emmagasinant moins de chaleur) ; 

- En installant des brumisateurs en restant vigilant 

à la qualité de l’eau envoyée/propulsée/diffusée. 

(Cela est d’autant plus vrai en période de crise 

sanitaire, type COVID-19 où le virus se propage 

au travers des gouttelettes.). 

Un traitement Ultra-Violet peut être mis en œuvre afin 

de lutter contre la charge bactérienne. Actuellement des 

essais sont en cours sur certains sites. 

Cette eau diffusée va permettre de rafraîchir la peau du 

public. 

 
Figure 11 

 

▪ En installant des ombrières qui jouent un double rôle créer de l’ombre dans les 

espaces qui en manquent et apporter un peu de fraîcheur. 

En rédigeant la nouvelle fiche « Ombrières », j’ai constaté qu’elles sont, actuellement, peu 

présentes dans les espaces verts et plus utilisées sur l’espace public. Elles peuvent être 

végétales ou non (toiles tendues, auvents, arches, pergolas, treillis se recouvrant au fil des 

mois de feuillage). 

Remarques : Lors d’un choix d’une ombrière végétale, 

▪ Il faut être conscient que la production d’ombre va prendre du temps, il faut laisser le 

temps au végétal de pousser. 
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▪ Il faut opter pour une palette végétale de grimpantes, connaître le sous-sol, définir les 

charges que la structure doit supporter, définir les besoins sans pour autant gêner 

l’accessibilité des cheminements. Il faut aussi prévoir le type d’arrosage et l’entretien 

que cela engendre (coûts humain et temps pour l’entretien). 

Les ombrières peuvent être source de mésusages, donc il faut également essayer d’anticiper 

les problèmes de détournement d’usage de ce type de mobilier. 

 

Figure 12 

 

Figure 13 

 

Figure 14 

 

Figure 15 

▪ Santé publique 

Avoir un site entretenu, propre évite d’attirer les nuisibles comme les rats, les corneilles qui 

peuvent : 

- Être porteur de maladies ; 

- Détruire des aménagements horticoles. 

C’est pourquoi, il est préférable d’associer dès le début d’une opération paysagère le 

Département Faune et Action de Salubrité qui apporte des préconisations sur les propositions 

faites. 

 

Depuis quelques années, les réceptacles de propreté changent et, quelque part, leur forme 

s’adapte en fonction des mésusages que l’on veut éviter. Même si la poubelle « Bagatelle » 

a laissé sa place à la poubelle « Cybel », cette dernière présente des limites. Bien qu’elle ait 

une ouverture carrée, plus grande et qu’elle soit fermée sur les côtés (résille en acier et 

plexiglas entourent le sac poubelle), elle empêche l’accès aux rats mais pas forcément aux 

corbeaux (Cf. Figure 16 ci-dessous). 
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Figure 16 

 

La propreté dans les espaces verts est l’affaire de tous. Chaque individu doit avoir un 

comportement responsable. 

 

Avec la crise sanitaire, que l’on vit depuis plus d’un an et demi, les bornes fontaines, ces 

équipements collectifs et publics, se sont vus dotés d’un dispositif de distributeur de savon. 

Parfois une colonne de distribution de gel hydro alcoolique est installée à proximité. Un 

moyen d’essayer de préserver la santé du public. 

 

Figure 17 

 

Figure 18 

 

3.3.2-De nouvelles palettes végétales 

Une palette végétale qui évolue 

Le choix des végétaux dans ces espaces plantés peut jouer un rôle dans la préservation et le 

renforcement de la biodiversité. 

Le Plan Biodiversité prescrit 50 % de plantes régionales dans la création de nouveaux espaces 

verts. 

De nos jours, en plus d’embellir la ville en fonction des saisons, la palette végétale doit 

remplir divers rôles : elle doit être résistante aux périodes de canicule (période où l’apport 

d’eau est difficile) mais aussi au période d’inondation. Ces dernières années on a pu constater 

et vivre des épisodes pluvieux intenses (où un mois d’intempérie peut tomber sur un court 

laps de temps). 

C’est pourquoi, la végétation urbaine doit être capable de s’adapter et elle doit être 

résiliente face au changement climatique. 
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▪ Végétaux résistants aux épisodes de sécheresse et aux inondations urbaines 
Avec le changement climatique, d’ici 2100, la température de la surface de la terre aura 

augmenté de 4.5°C par rapport à 2021. Le choix des végétaux à planter doit être réfléchi sur 

du court, moyen et long terme. Il doit pouvoir s’adapter au futur climat de la Ville de Paris 

de demain. Il se fait donc en fonction : 

- Du climat actuel et du climat à venir ; 

- Des besoins de la plante (ensoleillement/ombrage, apport en eau 

nécessaire, type de sols, etc.) ; 

- De ses capacités à résister aux situations climatiques « extrêmes ». 

 

 

 

 

▪ Plantes allergènes 

Les pollens sont responsables de réactions allergiques appelées pollinoses. Elles peuvent 

avoir des rhinites saisonnières ou des rhino-conjonctivites, une irritation des bronches voire 

de l’asthme. Le nombre de personnes allergiques augmente de façon constante. 

Selon l’Inserm, les cas de pollinoses ont été multipliés par trois en vingt ans, et en France, 

▪ Près de 1 personne sur 4 est concernée par les allergies au pollen (RNSA) ; 

▪ Les allergies touchent près de 20% chez les enfants (dès l’âge de 8 ans) et 30% chez 

les adultes (ANSES). 

Cette pathologie a donc un impact non négligeable sur la qualité de vie des Parisiens 

allergiques et sur les dépenses au niveau de la santé. 

 

3.3.3-Une amélioration dans la conception via les retours 
d’expérience 

Identification des fonctionnements et des dysfonctionnements d’un espace vert 

Depuis début 2021, des RETEX des espaces verts livrés au cours de la précédente mandature 

sont réalisés. 

Cet exercice d’analyse est effectué sur des créations, des extensions, des réaménagements ou 

encore des rénovations. 

Les RETEX permettent d’analyser le vécu d’un espace vert au travers du prisme de son 

usage. 

C’est une démarche qui vise à détecter et analyser les anomalies, les écarts et tout événement, 

qu’il soit positif ou négatif, en recherchant les causes. Ainsi, les enchainements sont 

identifiés. 

A la suite de ces analyses, des enseignements sont tirés. Tout cela dans le but de favoriser la 

reproduction d’une performance, d’être dans une démarche de prévention des risques et 

d’amélioration continue. 

 

Les visites se font sur site en présence des chefs d’exploitation et/ou ingénieur de Division 

et/ou chef horticole et/ou chef d’équipe des jardiniers. Ces personnes, plus ou moins du 

terrain, connaissent « leur » arrondissement, le site et répondent au questionnaire qui traite 

de tous les aspects d’un aménagement d’un espace vert - les thématiques abordées dans le 

GADEV. 
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Création d’un questionnaire plus complet 

À la suite de ma première visite RETEX, j’ai élaboré un questionnaire plus complet que 

l’existant. Il est essentiel de récolter un maximum d'informations sur le terrain afin d’éviter 

de solliciter à nouveau les intervenants. 

 

Lorsque des personnes sont interviewées, il faut éviter au maximum les questions qui 

engendrent une réponse de type « Oui » / « Non » : 

▪ Privilégier les questions ouvertes ; 

▪ Ne pas hésiter à approfondir la récolte d’informations : pour se faire poser des 

questions supplémentaires sans pour autant influencer l’interlocuteur. 

Une visite et une interview s’organisent, se préparent et s’anticipent. 

 

 

 

Création et rédaction de support de présentation  

À la suite de cette récolte de données (aussi bien orales, que visuelles via les photos prises), 

j’ai élaboré une nouvelle présentation PowerPoint, facilement utilisable par la personne qui 

a en charge cette mission. (Le PowerPoint initialement utilisé n’était pas adapté au contexte 

et à la quantité d’information à retranscrire.). Les thématiques de ce support sont celles 

traitées dans le GADEV. 

Pour chaque aménagement d’espace vert, les points positifs et négatifs, en 2021, sont notifiés 

et illustrés. 

 

Être force de proposition 

Quand certains dysfonctionnements sont identifiés, des pistes d’amélioration peuvent être 

proposées. Voici deux exemples de propositions émises : 

▪ Concernant l’insécurité présente dans la forêt linéaire Sud (19ème 

arrondissement) due à la population présente (migrants, prostituées, trafiquants 

de stupéfiants) 

Avec la personne en charge de la « Mission RETEX », on a proposé de travailler avec la 

DPSP, avec des associations locales pour redonner une fonction à ce site : essayer de faire 

venir un autre public (par exemple : mise en œuvre d’aire sportive avec des agrès) et ainsi 

permettre la fréquentation de ce site par les familles et essayer de réinstaurer un sentiment de 

sécurité. 

 

▪ Concernant les mésusages des cyclistes dans la forêt linéaire Nord (19ème 

arrondissement) 

Il est observé quotidiennement la circulation de cyclistes dans le jardin depuis la fermeture 

de la piste cyclable située quai du bassin d’Aubervilliers bordant le jardin. Cela se produit 

alors que l’accès au jardin est autorisé aux usagers à vélo pied à terre. (Une signalétique le 

rappelant est installée aux entrées du jardin.) 
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En collaboration avec les exploitants, la 

Division du 19ème arrondissement a proposé 

une solution pour ralentir les vélos. Pour ce 

faire, ils ont mis en place des chicanes pour 

empêcher le passage des vélos. 

 

Figure 19 

Cela met en exergue que la Division et le SPA pourraient collaborer, travailler ensemble afin 

de proposer des aménagements qui s’inséreraient mieux dans le paysage et de façon durable 

pour lutter contre ces désagréments (Gêne auprès du public et dégradation prématurée du 

revêtement des allées, etc.) 

 

Finalité de cette mission 

L’ensemble des présentations rédigées feront, l’objet d’une synthèse générale. 

En fonction des besoins, des RETEX intermédiaires peuvent être présentés aux Divisions. 

Il est essentiel que les retours de ces RETEX soient connus et pris en compte. Effectivement, 

les dysfonctionnements doivent trouver une ou des solutions et les réussites peuvent être 

réitérer. C’est donc une démarche vivante par la transmission des retours faits/constatés mais 

aussi via les actions identifiées et à mettre en œuvre. 

 

Développement de la capacité à synthétiser l’information 

Au cours de cette « mission RETEX », j’ai appris à être synthétique et j’ai développé ma 

capacité d’analyser des situations. 

Réaliser un RETEX sur un jardin m’a également obligé à prendre du recul sur certaines 

problématiques rencontrées : il m’a fallu comprendre pourquoi certaines situations existent : 

est-ce un problème de conception ? D’exploitation ? Liées au jardin lui-même ? 

 

Une analyse de données pour penser les aménagements de demain 

Cette quête d’informations a pour objectif d’éviter de réitérer certaines erreurs et de continuer 

à aménager avec ce qui fonctionne. 

 

Une ouverture d’esprit 

Cette expérience « mission RETEX » m’a permis d’attiser ma curiosité sur l’histoire d’un 

parc, les intentions paysagères d’un concepteur. Un aspect auquel je n’étais pas sensible avant 

ce stage. 

 

Les limites des RETEX ? 

Ces RETEX sont basés sur des appréciations, des faits de professionnels. 

Le public n’est pas interviewé, concerté : on ne connaît donc pas leur fréquentation, leur 

utilisation, leur satisfaction concernant un espace vert. 
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3.3.4-Une mixité des besoins 

Les espaces verts sont un moyen de répondre à de nombreux besoins des Parisiens : l’accès 

à la nature, préserver sa santé et son bien-être, proposer des espaces de culture. 

▪ Sportifs et ludiques 

L’espace vert parisien peut avoir pour fonction d’être un lieu de jeux, de détente. 

La pression urbaine est forte, le manque de place est une réalité. Pratiquer du sport en 

extérieur demande de l’espace, de la verdure pour plus de confort. 

La Ville de Paris offre des aires de jeux, des agrès sportifs. Ils sont implantés au sein d’un 

jardin : il est essentiel que ces aménagements s’intègrent au jardin et qu’ils soient compatibles 

avec l’environnement urbain avoisinant. 

 

Une façon de mixer différentes pratiques sportives et ludiques sur un même site, de créer du 

lien social et de favoriser l’activité physique. 

 

Dans le 16ème arrondissement de Paris, dans le parc Sainte Périne, les agrès mis en place sont 

“cachés” par la végétation (et leur feuillage) et donc peu visibles. Une insertion paysagère 

plutôt réussie car elle ne change pas le paysage du parc. 

Ci-après, un échantillon d’agrès sportifs mis en place dans les espaces verts parisiens. 

 

 

Figure 20 

 

Figure 21 

 

Figure 22 

 

Figure 23 

 

Figure 24 

 

▪ Participatif/pédagogique 
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Le jardinage peut être un autre moyen de répondre aux besoins de la population. Ainsi des 

jardins partagés et/ou pédagogiques sont conçus au sein des espaces verts parisiens. Ces 

zones de culture favorisent le partage, la création de lien social, l’échange, la détente, etc. 

Les fermes pédagogiques permettent de faire découvrir les animaux de la ferme, aux enfants 

particulièrement. 

Les parcs et jardins peuvent être des sites où des événements plein air sont organisés. Une 

stratégie pour attirer du public pouvant ne pas être coutumier de ces espaces verts. 

 

▪ Les sanisettes 

Les sanisettes sont des toilettes publiques gratuites depuis une quinzaine d’années, à Paris. 

Même si elles ne sont pas payantes, elles ne doivent pas être ouvertes, pour ne pas déranger 

l’usager ou inciter à des mésusages non conformes à la destination (Par exemple occupation 

permanente des lieux, etc.). Dans les espaces verts parisiens, des toilettes JC Decaux peuvent 

être implantés. Le choix d’intégrer de type de mobilier au sein d’un parc se fait selon deux 

critères : 

- Si dans une rue avoisinante, sur l’espace public, des toilettes ne sont pas présentes. 

Cela évite que les bosquets/le végétal servent de sanitaire ; 

- Si la superficie du jardin le permet. 

 
Figure 25 

Dans certains parcs, des toilettes sèches ont été installées (par exemple le parc Sainte Périne 

dans le 16ème arrondissement). Ce type de mobilier permet d’approcher la notion d’éco-

assainissement ou assainissement écologique et c’est un moyen de valoriser l’urine et les 

matières fécales. Ces dernières sont des polluants pour l’eau des ressources pour le sol. 

Parfois, sur leur toit, elles peuvent être équipées d’un panneau solaire. 

Ce type de toilettes permet une économie d’eau, d’électricité : ces deux facteurs diminuent 

le facteur panne et permettent une économie financière. 

Néanmoins, les toilettes sèches demandent : 

- La réappropriation de ce sujet qui peut être considéré comme tabou ; 

- La participation active des utilisateurs. 

Il est important de sensibiliser les utilisateurs de cette pratique. 

 

 

En 2021, un parc n’est plus seulement un lieu de détente et de contemplation. Il offre 

une diversité d'activités répondant aux besoins de tout type de public. 

L’espace vert parisien devient ainsi un terrain de jeux, de sport, de culture, de détente, 

tout en favorisant l'inclusivité. 
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3.3.5-Une nouvelle esthétique parisienne 

La publication d’un « manifeste pour une nouvelle esthétique parisienne » est en cours et est 

prévue pour la fin de l’année 2021. 

Ce document a pour objectifs d’arrêter des choix, d’harmoniser, d’uniformiser le mobilier 

urbain, les matériaux, la palette végétale. Tous ces aménagements doivent permettre de 

donner un sens à ce que l’on fait dans les espaces verts et dans l’espace public d’une façon 

plus générale. 

 

Instaurer cette nouvelle esthétique parisienne n’est pas une chose simple à réaliser. Chaque 

quartier de Paris est le témoin d’une « époque », d’une diversité de population et d’usages. 

Toutes ces ambiances font que Paris existe, vit et évolue. Ils rendent Paris unique ! 

Néanmoins, éviter ces « effets patchwork », donner une forme d’unité, de sobriété dans 

l’espace public donneraient une cohérence, une logique paysagère au sein de Paris et 

apporteraient des avantages au niveau exploitation du fait de la faible diversité de mobiliers. 

 

Aujourd’hui on peut se poser la question si la Ville de Paris souhaite vraiment refaire du 

Alphand ? Pas forcément ! La Ville de Paris peut aussi proposer de la modernité dans la 

tradition. 

Quoiqu’il en soit, préserver le patrimoine existant est la priorité dans les aménagements faits. 

 

 

 

 

4-Les difficultés rencontrées et les solutions 
apportées pour les contourner 

4.1-L’adhésion des parties prenantes 

Faire adhérer les parties prenantes un vrai défi 

Cet aspect managérial a été un vrai défi. Durant cette mission, il a fallu être capable de 

motiver, d’impliquer, d’encourager et d’intéresser les différents services de la DEVE tout en 

ayant conscience que le GADEV n’est pas une priorité, sur du court terme, dans la charge de 

travail des équipes. 

 

D’avoir associer certaines personnes dans l’écriture d’une fiche a été un moyen de valoriser 

leur savoir, leur connaissance. J’ai constaté un plaisir et une vraie motivation par certains 

d’être impliqués dans ces missions. 

De plus, demander un avis, associer les personnes dans la réflexion est une forme de 

reconnaissance professionnelle. 

 

La majorité des personnes que j’ai pu solliciter ont réussi à se rendre disponible et 

s’impliquer, s’organiser pour répondre dans les délais impartis. Parfois, des interlocuteurs 

ont été respectueux et me faisaient part de leur retard dans les rendus. 

En contrepartie, des services n’ont jamais répondu à mes courriels et à mes sollicitations : 

arriver à motiver les personnes lors de la phase de relecture n’a donc pas toujours été une 

réussite. 
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J’ai approché les « limites d’un stagiaire » : les relances faites étaient plus efficaces lorsque 

le courriel était appuyé par ma hiérarchie. 

 

 

4.2-Lors de la rédaction de certaines fiches 

J’ai rencontré trois principales difficultés lors de la rédaction des fiches. 

 

▪ L’exploitation de fiches existantes 

Il a été plus difficile de retravailler des fiches existantes que d’en créer des nouvelles : toute 

cette mise à jour implique d’harmoniser les fiches entre elles : aussi bien au niveau de la mise 

en page, que du contenu (le style d’écriture, l’esprit synthétique, etc.). 

 

Devoir s’adapter, savoir utiliser et intégrer le travail déjà effectué, des compétences à 

avoir en tant qu’ingénieur. 

 

 

▪ Des thématiques plus difficiles à aborder 

Par exemple, la thématique « Eaux Usées ». 

Dans cette fiche, les équipements d’un réseau d’assainissement et leur mise en œuvre sont 

abordés. 

Je n’ai jamais eu l’occasion d’aborder concrètement ces différents éléments ou d’être 

sollicitées de façon approfondie sur ce sujet. Un domaine qui m’est plutôt inconnu. Rédiger 

cette fiche a été une vraie difficulté et m’a pris du temps. 

Pour éviter de prendre du retard dans ma mission : 

- Je me suis appuyée sur le fascicule 70 du Cahier des Clauses Techniques Générales 

Travaux ; 

- J’ai également demandé des informations à un membre de la MMOP qui possédait 

des données sur ce sujet. 

 

Savoir aller chercher l’information, une des qualités requises pour un ingénieur. 

 

▪ La mise en page 

L’envoi très tardif de la charte graphique, au mauvais format, m’a obligé à reprendre trois 

fois la mise en page de l’ensemble des fiches : une vraie perte de temps. 

 

Produire un travail de qualité, hiérarchisé et homogénéiser les fiches sont des aspects 

essentiels pour faciliter / motiver les relectures des fiches et pour livrer un rendu final 

de qualité. 

 

 

Bilan face aux difficultés rencontrées 

Durant cette mission, j’ai réussi à faire face aux difficultés et à prendre du recul sur certains 

points en m’entourant de personne pouvant me conseiller et/ou m’apporter l’information. 
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J’ai su agir, réagir et trouver une solution pour résoudre un problème et éviter de perdre du 

temps inutilement. 

 

Quel que soit le projet, les difficultés, plus ou moins grandes, peuvent être surmontées 

si l’on fait preuve d’esprit d’équipe et d’humilité. 

 

 

 

 

5-Les résultats du projet 

5.1-Un guide qui aborde de nombreuses thématiques 

En 2021, le GADEV c’est 17 dossiers et 68 fiches. 

Au travers le sommaire ci-après, on observe la diversité de thématiques abordées dans le 

guide : un large panel de sujets plus ou moins techniques. 
PRESENTATION 

01-Présentation GADEV 

02-Étapes de conduite de projet 

03-Consultation des services 

04-Veille réglementaire 

  

SERRURERIE ET CLOTURES 

01-Serrurerie clôtures Portails Portillons 

02-Protection provisoire des espaces avant ouverture du public 

 

AIRE TECHNIQUE 

01-Aire technique 

02-Zone de stockage 

03-Stockage matériel 

04 Stockage carburant 

05-Zone stationnement 

06-Fosses à bennes et compacteur 

07-Aire de compostage 

08-Parcs à bacs 

09-Matériels et outillage (coûts) 

 

AIRES D’USAGE 

01-Aire de jeux 

01-Généralités 

02-Types De Jeux 

03-Sols Amortissants 

04-Accidents et Risques 

02-Aire de sport et espaces ludiques 

03-Espace canin 

04-Jardins partagés 

05-Jardins pédagogiques 

06-Fermes urbaines pédagogiques 

07-Zone événementielle 

 

REVETEMENT 

01-Sols de circulation 

02-Types de revêtement 
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LE VEGETAL 

01-Généralités 

02-Sols de culture 

03-Engazonnement 

04-Plantation arbres, arbustes et vivaces 

05-Tuteurage Arbres 

06-L’espace réservé aux décorations florales 

07-Mur végétalisé 

08-Espace de biodiversité 

09-Achat végétaux 

 

EAU 

01-Arrosage 

01- Choix de la ressource en eau 

02-Généralités 

03-Programmation 

04-Chambre de comptage 

05-Comptage 

06-Réseau primaire 

07-Réseau secondaire 

08-Eau non potable 

09-Eaux pluviales 

02-Fontaine 

01-Borne fontaine 

02-Fontaine ornementale 

03-Brumisateur 

01-Brumisateur 

 

ASSAINISSEMENT 

01-Eaux usées 

02-Gestion alternative eaux pluviales 

03-Puits infiltration 

04-Fossés et noues paysagères 

05-Bassins en eau ou secs 

06-Tranchées drainantes 

 

SIGNALETIQUE 

01-Signalétique 

02-Dénomination d‘un espace vert 

 

 

MOBILIER 

01-Assises 

02-Réceptacle de propreté 

03-Toilettes 

04-Ombrières 

 

ECLAIRAGE 

01-Prescription de conception 

02-Concertation titulaire MGP 

  

ELECTRICITE 

01-Electricite et Borne foraine 

 

JARDIN SUR DALLE 
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01-Jardin sur dalle 

  

NUISIBLES 

01-Les rats 

  

TRAVAIL EN HAUTEUR ET DENIVELLATION 

01-Hauteur Dénivellation  

 

SUBVENTION 

01-Procédure demande de subvention 

 

DOCUMENTATION A LA LIVRAISON 

01-Documentation à la livraison 
 

Au fil des semaines, la présentation du GADEV a évolué par rapport aux propositions faites 

initialement : des thématiques sont apparues et d’autres n’ont pas été abordées. 

 

Annexe 7 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche Ombrières du dossier 

« MOBILIER » 

Annexe 8 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche « Chambre de comptage » du 

dossier « EAU-ARROSAGE » 

Annexe 9 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche « Borne fontaine » du dossier 

« EAU-FONTAINE » 

Annexe 10 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche « Prescription de conception » du 

dossier « ECLAIRAGE » 

Annexe 11 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche «Type de revêtement » du dossier 

« REVETEMENT » 

 

 

5.2-Revue de projet le 20 juillet 2021 

Une étape qui permet de faire valider un projet, de mettre en valeur le travail réalisé et 

d’accepter les éventuels changements 

La revue de projet est une étape très importante dans une conduite de projet : elle permet de 

faire valider ce document, son organisation, son contenu. Une opportunité d’informer et de 

faire un état des lieux du projet. 

 

Une préparation est nécessaire pour cette réunion cruciale en présence de la Directrice de la 

DEVE et de tous les chefs des services de cette Direction. 

▪ Pour le 15 juillet, il a fallu que je crée un ensemble de fiches organisées et homogènes. 

Le document contient un sommaire et l’intégralité des dossiers, des fiches rédigées et 

des annexes. 

En parallèle, j’ai préparé : 

- Le support de présentation : un PowerPoint utilisant la charte de la DEVE ; 

- Le discours de présentation afin de maîtriser le discours (être synthétique et 

pertinent) et le temps disponible. 

L’ensemble des documents ont été rendus accessibles aux personnes conviées à la revue de 

projet. 
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▪ Le 21 juillet 2021, date de présentation du GADEV 

La « revue de projet » était une première dans ma carrière professionnelle. C’est une étape 

qui se pratique à chaque projet à la Ville de Paris. 

La présentation s’est très bien déroulée et j’ai été ravie de pouvoir me confronter à une telle 

expérience. Elle permet de faire un bilan de cette période de stage, de présenter et mettre en 

avant le travail réalisé. En l’occurrence, dans ce cas, se fût un bilan positif. 

 

 

▪ Du 21 au 30 juillet 2021 

La MMOP est restée disponible jusqu’au 27 juillet 2021 inclus pour récolter les éventuels 

compléments à intégrer dans le GADEV. Aussi, durant cette fin de stage, après avoir 

demandé les droits d’accès à Paris Box, j’ai retravaillé quelques fiches du guide. 

 

 

▪ Le 27 juillet 2021, présentation plus détaillée avec la Directrice de la DEVE 

Lors de la revue de projet, la Directrice de la DEVE a souhaité que je lui présente de façon 

plus approfondie le GADEV : son agencement et les thématiques / les fiches traitées. 

J’ai donc monté cette réunion (prise de rendez-vous avec son secrétariat, préparation d’un 

support de présentation). Durant cet échange de nombreux points ont été abordés dont : 

- L’esthétique parisienne ; 

- L’importance de la valorisation et de la communication en termes 

d’innovation et de développement durable (favoriser le bois brut, l’origine et 

les types de matériaux utilisés dans les jardins parisiens, etc.). Les pratiques 

doivent évoluer et les choix faits doivent tenir compte de l’empreinte carbone, 

etc. 

Cette expérience a été enrichissante, les échanges très intéressants et constructifs. Ils ont 

confirmé la nécessité d’intégrer les aspects d’innovation et impacts environnementaux 

identifiés lors d’un groupe de travail, deux jours auparavant, avec le SPA. 

La Ville de Paris doit oser tester de nouveaux aménagements. 

 

 

5.3-Objectifs atteints malgré une planification qui a glissé 

Une organisation mise en place pas toujours respectée 

Pour atteindre les objectifs fixes, un planning a été fait. Il permet de poser les dates jalons et 

ainsi de maintenir les délais. 

Une fiche de procédure de relecture a été rédigée et envoyée à chaque futur interlocuteur, 

relecteur. (Document également déposé sur l’espace de travail partagé). 

 

Annexe 12 : Fiche « Processus de relecture » 

 

Au cours du temps, le planning a subi des modifications mais les tâches, qui m’ont été 

confiées, ont tout de même été réalisées dans le temps imparti, c’est-à-dire les six mois de 

stage. 
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La planification a glissé pour plusieurs raisons : 

▪ Les interlocuteurs n’ont pas pris connaissance du planning ; 

▪ L’espace Collab n’a pas été exploité à sa juste valeur ce qui a entrainé des couacs 

importants lors de la phase de relecture mais aussi un certain retard dans la diffusion 

du document ; 

▪ Les points intermédiaires n’ont pas eu lieu : L’avancée du projet s’est très bien faite 

sans ; 

▪ L’initiative des relecteurs de faire régulièrement des relectures a été quasi-inexistante 

; 

▪ La date butoir de relecture a très souvent été non respectée ; 

▪ Une réception de la charte graphique « tardive » - une perte de temps : une mise en 

page au fur et à mesure de la rédaction aurait été plus efficace. 

▪ Bien qu’une date de relecture ait été avancée de pratiquement un mois cette étape a 

pris du temps. 

Il a fallu très régulièrement relancer les services pour les relectures. 

▪ Enfin, la date de « revue de projet » a été reportée. Elle a eu lieu en juillet et non en 

juin. 

 

Ci-après une frise chronologique indiquant les grandes étapes de ce projet 

 
 

Anticipation et identification des risques pour atteindre les objectifs fixés initialement 

Le planning initial permettait d’anticiper des retards et tout de même assurer une revue de 

projet durant la période de mon stage. 

 

Cette expérience a confirmé ma capacité à anticiper les rendus. 

Au cours des différents projets à l’EIVP, j’ai tellement insisté, auprès de mes camarades, sur 

cette notion de prévoir, d’anticiper. 
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Au travers les imprévus rencontrés lors de ce projet de réécriture, je me suis rendue compte 

qu’être organisée m’a permis d’aborder les difficultés plus sereinement. 

 

Pour mon organisation personnelle, j’ai aussi réalisé, en parallèle, un GANTT.Annexe 13 : 

GANTT 

 

 

 

 

6-La diffusion GADEV 
Fin juillet 2021; le GADEV est uniquement accessible sur un espace interne à la Ville de 

Paris – l’espace Collab. 

L’objectif de la MMOP, et d’une façon plus générale de la DEVE, est de le diffuser plus 

largement afin qu’il soit consultable par tous les aménageurs et les agents de la ville. 

Remarque : En plus d’accompagner les concepteurs, j’ai pu constater à plusieurs reprises que 

ce guide sert également aux agents désirants évoluer professionnellement : il peut être un 

document ressource pour la préparation de certains concours. 

 

 

Le GADEV va être déployé sur la plateforme « Paris Box ». Une nouveauté à la Ville de 

Paris qui date du 19 juillet 2021. C’est un espace de stockage, de partage avec des personnes 

internes et externes à la Ville de Paris. Une plateforme qui répond au besoin de ce guide : 

rendre le GADEV accessible à l’ensemble des personnes concernées par le document. 

L’accès reste limité et contrôlé. Les utilisateurs internes accèderont au site grâce à leurs 

identifiants réseau. Lors de la prise de connaissance du lien de partage et du mot de passe 

envoyé par mail, les aménageurs externes pourront se connecter. 

 

 

Il faut noter que le GADEV proposé suit la charte graphique de la DEVE de « Paris nature ». 

Il dématérialisé mais les fiches restent imprimables en format A4. 

 

 

Il est prévu une mise en ligne, une diffusion d’ici la fin de l’année 2021. 

 

Remarque : Le service « Paris Box » permet d’avoir l’ensemble du document en un seul 

endroit, ce qui permet de travailler/d’actualiser une unique version, d’assurer plus facilement 

une mise à jour. Effectivement, si le document est diffusé sur de nombreux sites (comme 

Paris.fr et/ou intra paris), le danger est de ne pas avoir une cohérence de versions entre chaque 

point de diffusion. 
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7-Les futures actions à mener 

7.1-Finaliser le GADEV 

Une version v0 amenée à évoluer 

Fin juillet 2021, la plupart des remarques issues de la phase de relecture ont été intégrées au 

document. Il est vrai qu’il peut y avoir des oublis ou des modifications à apporter. Cela pourra 

se faire avant la diffusion. Quoiqu’il en soit, une version v0 du nouveau guide est proposée. 

Il est certain que dans un futur plus ou moins proche, ce guide va être amené à évoluer à la 

suite de retours d’expérience, de volontés politiques, des groupes de travail en cours qui 

abordent les questions du genre et de la nouvelle esthétique parisienne, etc. 

Le mobilier urbain va-t-il être plus sélectif ? La ganivelle laissera-t-elle sa place au grillage 

agricole (grillage à moutons) ? 

 

 

 

 

Figure 26 

 

Figure 27 

Le guide proposé n’est pas parfait, il peut et sera améliorer grâce à des observations ou des 

remarques constructives des aménageurs, des exploitants. Le SEJ, et en particulier la MMOP 

reste à disposition pour intégrer tout complément avant la diffusion du guide. 

Ce service a en charge l’intégration de nouvelles données et la mise à jour du document. Dans 

le futur, cette tâche d’actualisation du document pourrait être réalisée également par la 

Mission Technique et/ou la MMOP 

 

Bilan des restes à faire avant une diffusion à la fin de l’année 

J’ai pu faire un état des lieux et identifier les prochaines échéances pour finaliser le GADEV.  

▪ D’ici mi-septembre, le SPA, le BPRP et la MMOP doivent relire l’ensemble du guide 

et en particulier les fiches « Étapes de conduite de projet » et « Consultation des 

services » du dossier « PRESENTATION ». 

▪ Fin septembre, une conférence de rédaction sera programmée afin de retravailler ces 

deux fiches en collaboration avec le SPA. Il est possible que ce groupe de travail 

permette d’aboutir à deux fiches de conduite de projet : une spécifique pour les 

aménageurs internes et une pour les aménageurs externes. 

▪ La fiche « Présentation du GADEV » doit évoluer et aborder les aspects d’innovation, 

d’économie circulaire, d’impact environnemental et d’impact sur l’environnement. 

▪ Une fiche « générale » sur les matériaux innovants, pouvant être utilisés, pourrait être 

créée en collaboration avec la MT. 

▪ La validation d’une version v1 du guide doit être faite. 
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▪ A la suite de la migration vers « Paris Box », le guide sera diffusé à l’ensemble des 

personnes concernées. 

 

 

7.2-Impliquer l’ensemble du SEJ lors d’une opération 
paysagère 

Cette mise à jour approfondie a été l’occasion de soulever des problèmes, d’en trouver des 

solutions et d’identifier des actions à mener au sein du SEJ et en particulier de la MMOP. 

En voici quelques exemples : 

▪ Associer, informer la MMOP, en envoyant les comptes rendus de réunions, lors des 

différentes visites de suivi de chantiers. Le SEJ doit connaître ce qui est fait, les 

décisions prises, les choix arrêtés, et les aléas rencontrés, etc. ; 

▪ Intégrer les exploitants le plus en amont d’une opération paysagère. Leur 

connaissance du terrain, leur vision de jardiniers, la connaissance des besoins sont 

une aide lors de la conception, par exemple au moment de la phase de réflexion 

d’aménagement d’une aire technique ; 

▪ Faire évoluer la technicité des jardiniers, des exploitants avec des formations. Une 

façon de faire monter en compétence les agents. Par exemple, dispenser des 

formations sur l’entretien d’une mare, la taille des fruitiers, etc. ; 

▪ Penser une nouvelle arborescence informatique pour faciliter le stockage de 

documents, plans pour les projets. Éviter de saturer le réseau et être plus organisé 

pour une accessibilité pour aisé entre certains services du SEJ.  
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Conclusion 

 

En réécrivant le GADEV, j’ai pu constater qu’en huit ans, les pratiques, les besoins, les 

réglementations ont très vite évolué. 

 

L’adaptation face au changement climatique et les actions à mener, les besoins et le bien-être 

des usagers de l’espace public et l’anticipation des mésusages sont des priorités à prendre en 

compte lors d’un aménagement urbain. Un vrai défi ! Le GADEV va pleinement dans ce 

sens : il s’appuie sur la réglementation en vigueur, il suit les différents plans 

environnementaux : aux niveaux local, national, voire mondial. 

 

Grâce aux échanges avec les collègues, j’ai réussi à mener à terme les missions confiées : 

proposer une première nouvelle version du guide. 

D’avoir produit un tel document, qui est utilisé par tout aménageur, est une réussite sachant 

qu’en arrivant au sein du service, la conception d’un espace vert m’était inconnue : je n’avais 

pas toutes les connaissances techniques et horticoles. 

J’espère que ce guide sera utilisé à bon escient et régulièrement amendé. 

 

 

Au travers cette expérience, j’ai également compris toute la difficulté que peut rencontrer un 

concepteur : créer un espace vert pérenne en répondant aux demandes de l’Exécutif tout en 

tenant compte des besoins de la population et en limitant les coûts d’investissement, de 

fonctionnement/d’exploitation. 

 

 

Malgré une situation sanitaire et professionnelle particulière, j’ai réussi à m’intégrer dans 

l’équipe de la MMOP. Je pense avoir été une stagiaire ingénieure organisée, réactive, 

impliquée et à l’écoute. J’ai observé une importante évolution personnelle et professionnelle 

principalement grâce à certaines difficultés rencontrées. 

Cette expérience, les méthodes de travail utilisées, l’aisance acquise dans certains domaines 

me seront utiles pour ma future prise de poste. 

 

Ces six mois ont été l’occasion de commencer à me créer un réseau professionnel. 
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Annexes 

Annexe 1 : Organigramme de la Direction des Espaces Verts et de 
l’Environnement 

 

 

 

Organigramme de la DEVE – Intra Paris 
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Annexe 2 : Organisation du Service d’Exploitation des Jardins 

 

 

 
SEJ – Les 11 divisions territoriales – Intra Paris 
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Annexe 3 : Feuille de route de Monsieur Najdovski 
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Annexe 4 : Enquête réalisée sur les attentes, les besoins des 
aménageurs concernant le GADEV 

Voici la liste de questions posée aux interviewés – j’ai adapté mon discours en fonction de 

l’interlocuteur. 

 

Cette annexe et ces diverses informations permettent d’avoir une idée des interviews menées. 

▪ Est-ce que vous vous appuyez sur ce document lors d'aménagement de création 

d'espaces verts à la ville de Paris ? 

▪ Comment avez-vous eu accès à ce document ? 

▪ Fournissez-vous ce guide aux aménageurs externes ? 

▪ Quel type d’information trouvez -vous manquante dans ce guide ? 

▪ Avez-vous déjà proposé des aménagements/dispositifs qui peuvent être différents de 

la "politique" de la DEVE ou des aménagements non préconisés dans le GADEV. Si 

oui, comment avez-vous réussi à faire accepter votre choix  

 

Pour rappel j’ai pu interviewer deux aménageurs internes et une externe. 

Voici les réponses obtenues 

▪ Est-ce que vous vous appuyez sur ce document lors d'aménagement de création 

d'espaces verts à la ville de Paris ? 

 

A l’unanimité la réponse est oui. 

 

▪ Comment avez-vous eu accès à ce document ? 

 

Les services de la Ville de Paris travaillant avec l’aménageur externe ont transmis le 

GADEV afin qu’il travaille en accord avec la doctrine de la DEVE. 

Il est accessible sur le serveur et les concepteurs l’ont enregistré sur leur poste. Ils ont 

l’habitude de travailler avec. 

 

▪ Fournissez-vous ce guide aux aménageurs externes ? 

 

Les concepteurs interviewés du SPA (de façon informelle) fournissent le GADEV. 

(Certains peuvent avoir des doutes sur l’utilisation de ce guide par les aménageurs 

externes) 

 

▪ Quel type d’information trouvez -vous manquante dans ce guide ? 

 

Le GADEV a pu être « jugé » 

o Trop long ; 
o Non complet : à la suite des évolutions depuis huit ans, nouvelles 
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technicités non abordées, sur les essences qui peuvent être plantées 
(indigènes), présentes à Rungis, etc. ; 

o Approche bureaucratique 
o Manque d’illustration 

Il est impératif que le GADEV évolue au cours du temps de façon régulière. 

 

 

▪ Avez-vous déjà proposé des aménagements/dispositifs qui peuvent être différents de 

la "politique" de la DEVE ou des aménagements non préconisés dans le GADEV. Si 

oui, comment avez-vous réussi à faire accepter votre choix  

 

L’aménageur extérieur a pu réaliser des aménagements qui étaient inhabituels pour la 
DEVE mais tout en répondant à la forte demande politique sur les nouveaux usages 
dans les parcs. 
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Annexe 5 : Prototype proposé d’une fiche 
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Annexe 6 : Exemple de Compte Rendu l’IGC - Cas du Jardin de 
Montholon – 9ème arrondissement de Paris 
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Annexe 7 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 – Fiche 
« Ombrières » du dossier « MOBILIER » 
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Annexe 8 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche « Chambre 
de comptage » du dossier « EAU-ARROSAGE » 
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Annexe 9 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche « Borne 
fontaine » du dossier « EAU-FONTAINE » 
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Annexe 10 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - Fiche 
« Prescription de conception » du dossier « ECLAIRAGE » 
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Annexe 11 : Exemple d’une fiche du GADEV 2021 - « Type de 
revêtement » du dossier « REVETEMENT » 
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Annexe 12 : Fiche « Processus de relecture » 
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Annexe 13 : GANTT 

 


